
NOS SOLUTIONS
SANTÉ ET 
PRÉVOYANCE
TRANSPORT AERIEN PERSONNEL AU SOL 

DOCUMENT CONÇU POUR ÊTRE ACCESSIBLE AU PLUS GRAND NOMBRE



NOS SOLUTIONS 
SANTÉ COLLECTIVE

Composez en toute simplicité la couverture adaptée aux besoins 
de vos salariés et à votre budget.

VOTRE OFFRE SUR MESURE EN 2 ÉTAPES

1 Choisissez le niveau de couverture obligatoire que vous souhaitez mettre en place 
pour vos salariés : Base seule ou Base + formule RN4 – RN6 – RN7 – A10 – A13

2 Informez vos salariés de la possibilité d’augmenter leurs garanties grâce à l’un 
des 3 renforts R1 – R2 – R3, celui-ci sera entièrement à leur charge.

.L’offre couvre le salarié seul. L’extension aux ayants droit est au choix du salarié et à sa charge exclusive.

COUVERTURES PROGRESSIVES POSSIBLES À LA MAIN 
DE L’ENTREPRISE ET DU SALARIÉ
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Au choix du salarié
Renforts 1, 2 ou 3

Chacun de vos salariés peut décider d’améliorer 
sa couverture santé à titre individuel

 ANI 
 CONTRAT RESPONSABLE
 100 % SANTÉ

Au choix de l’employeur

Options RN4, RN6, RN7, A10 ou A13

Vous renforcez la couverture de vos collaborateurs

Répartition salarié employeur 50/50

LES +
.  Un renforcement de la couverture dentaire
.  Une meilleure prise en charge des médecines douces
.  Une offre de service complète
.  Gratuité au 3e enfant



NOS SOLUTIONS
PRÉVOYANCE COLLECTIVE

Composez votre couverture prévoyance pour assurer la protection de vos salariés non-
cadres et cadres en cas d’aléas de la vie.

SALARIÉS NON CADRES

La base conventionnelle vous permet de répondre à vos obligations en terme de prévoyance pour vos non-cadres.

OBLIGATION 
CONVENTIONNELLE

MINIMALE

ET ETET ETDÉCÈS / IAD
MINORÉ

RENTE 
ÉDUCATION

DOUBLE 
EFFET

CAPITAL 
DÉCÈS

ACCIDENTEL

ALLOCATION
OBSÈQUES

ET ET ETDÉCÈS / IAD
MAJORÉ

RENTE 
ÉDUCATION

DOUBLE 
EFFET

ALLOCATION
OBSÈQUES

OPTION 1

OPTION 2

SALARIÉS CADRES, COUVERTURES PROGRESSIVES 
POSSIBLES À LA MAIN DE L’ENTREPRISE

La formule de base vous permet de répondre à votre obligation employeur de cotiser au minimum à hauteur de 1,50 % de 
la Tranche 1 de vos cadres.

CONFORME
1,50 % CADRES OU OU OU

FORMULE
ZEN T1

Base choisie  
par l’entreprise

FORMULE
ZEN T1/T2
Base choisie  

par l’entreprise

FORMULE
ÉQUILIBRE
Base choisie  

par l’entreprise

FORMULE
HARMONIE
Base choisie  

par l’entreprise

FORMULE
ÉNERGIE

Base choisie  
par l’entreprise

Dècès – IAD – Double effet – Doublement accident – Allocation obsèques
Rente handicap – Rente éducation – Incapacité – Invalidité

OU

IAD : Invalidité Absolue et Définitive

LEXIQUE



LES SERVICES INCLUS

LA FONDATION CARCEPT PREV 

.Elle a pour mission de promouvoir et soutenir la prévention en santé et la solidarité intergénérationnelle 
et de faire bénéficier les plus fragilisés, de ses actions solidaires.

CONTACTS

CONTACTEZ-NOUS pour trouver la solution qui vous ressemble  
du lundi au vendredi de 9h à 18h (appel non surtaxé) 

09 72 72 37 30
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CARCEPT Prévoyance institution de prévoyance régie par le Titre III du Livre IX 
du code de la sécurité sociale située 4, rue Georges Picquart 75017 Paris 
Numéro IDU : FR233042_01GSBS

Toutes les informations sur 

https://www.carcept-prev.fr/la-fondation-carcept-prev

https://www.carcept-prev.fr/la-fondation-carcept-prev

